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 n° 256 817 du 21 juin 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. L'HEDIM 

Avenue Edouard Kufferath, 24 

1020 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 janvier 2021, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9bis de la Loi et de l'ordre de quitter le territoire, tous deux pris le 19 octobre 2020 et notifiés le 

10 décembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 janvier 2021  avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 10 mai 2021. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. KANFAOUI loco Me A. L'HEDIM, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en septembre 2004. 

 

1.2. Le 11 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la Loi, laquelle a fait l’objet en date du 8 septembre 2011 d’une décision de rejet assortie d’un 

ordre de quitter le territoire. Le 18 octobre 2011, ces actes ont été retirés. Le 6 novembre 2012, la partie 

défenderesse a pris à nouveau une décision de rejet et un ordre de quitter le territoire. Dans son arrêt n° 

241 819 prononcé le 1er octobre 2020, le Conseil a annulé ces actes.  
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1.3. En date du 19 octobre 2020, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la 

demande visée au point 1.2. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est 

motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9 bis de la Loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d’application. Le Conseil du contentieux des étrangers rappelle que cette instruction, dont l’arrêté royal 

précité du 7 octobre 2009 visait à mettre en œuvre, a été annulée par le Conseil d’Etat, par un arrêt 

n°198.769 du 9 décembre 2009 et que l’annulation d’un acte administratif (par le Conseil d’Etat) fait 

disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut erga 

omnes. « Par conséquent, dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil ne peut avoir égard aux 

critères de ladite instruction censée n’avoir jamais existé et il ne saurait être fait grief à la partie 

défenderesse de ne pas les avoir appliqués en tant que tels. Il en va ainsi de la longue présence sur le 

territoire, l’existence d’un contrat de travail et de l’ancrage durable en Belgique tels que visés par ladite 

instruction et invoqués en termes de requête par la partie requérante ». « Il ne saurait davantage être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir appliqué l’arrêté royal précité du 7 octobre 2009 

visant à mettre en œuvre ladite instruction dès lors que, ce faisant, la partie requérante entend confirmer 

une instruction jugée illégale par le Conseil d’Etat » (CCE, arrêt de rejet 231180 du 14 janvier 2020). « 

Par ailleurs, les engagements que l’autorité administrative aurait pris ultérieurement en rapport avec 

l'instruction du 19 juillet 2009 ne pourraient fonder une attente légitime dans le chef du requérant, dès 

lors qu’il entend confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil d’Etat (CCE, arrêt de rejet 230835 

du 6 janvier 2020) » 

 

Monsieur invoque la longueur de son séjour, il invoque être arrivé en septembre 2004, et son 

intégration, illustrée par le fait qu’il n’ait pas ménagé ses efforts pour s’intégrer au mieux, qu’il se dise 

bien intégré, qu’il ait beaucoup d’amis et dispose de témoignages de soutien, qu’il ait noué des liens 

sociaux importants, qu’il souhaite travailler et dispose d’une réelle possibilité d’être engagé, qu’il dépose 

une promesse d’embauche du 07.09.2020 en contrat à durée indéterminée conclu avec la société 

Gupelco pour la fonction de coffreur et ferrailleur (métier en pénurie), qu’il ait conclu un contrat de bail, 

qu’il paie ses factures et abonnements, qu’il n’est et ne sera pas à charge des pouvoirs publics, qu’il ait 

établi en Belgique le centre de ses intérêts culturels et professionnels. Notons à titre purement informatif 

que Monsieur est arrivé en Belgique en 2004 muni d’un passeport sans visa et donc sans autorisation 

de séjour, qu’il s’est délibérément maintenu de manière illégale sur le territoire et que cette décision 

relevait de son propre choix de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque (Conseil d’Etat – Arrêt 

du 09- 06-2004, n° 132.221). Concernant plus précisément le long séjour de la partie requérante en 

Belgique, […] le Conseil considère qu'il s’agit d’un renseignement tendant à prouver tout au plus la 

volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge (CCE arrêt 75.157 du 15.02.2012) et 

ne tendant pas à l’obtention d’une régularisation sur place. De surcroît, un long séjour en Belgique n'est 

pas en soi une cause de régularisation sur place. Le Conseil rappelle que ce sont d'autres événements 

survenus au cours de ce séjour (CCE, arrêt n° 74.314 du 31.01.2012) qui, le cas échéant, peuvent 

justifier une régularisation sur place. La longueur du séjour est une information à prendre en 

considération mais qui n’oblige en rien l’Office des Etrangers à régulariser sur place uniquement sur ce 

motif. En effet, d’autres éléments doivent venir appuyer celui-ci, sans quoi, cela viderait l’article 9bis de 

sa substance en considérant que cet élément à lui seul pourrait constituer une justification à une 

régularisation sur place. Ajoutons que le fait de s’intégrer dans le pays où l’on se trouve est une attitude 

normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable. Il n’y pas de lien spécifique 

entre ces éléments et la Belgique qui justifierait une régularisation de son séjour. Les relations sociales 

et les autres éléments d'intégration ont été établis dans une situation irrégulière, de sorte que l'intéressé 

ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait. Selon un principe général de droit que traduit l’adage 

latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa propre faute pour 

justifier le droit qu’il revendique (Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV Pavel, 

inéd.,2005/RF/308). Le Conseil rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne constitue pas en soi un 

obstacle à l'introduction d'une demande de séjour sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, rien n'empêche la partie défenderesse de faire d'emblée le constat, du reste établi en fait, que le 

requérant s'est mis lui-même dans une telle situation de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il 

invoque en cas d'éloignement du territoire, pour autant toutefois qu'elle réponde par ailleurs, de façon 
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adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d'autorisation de séjour 

(CCE, arrêt n°134 749 du 09.12.2014). Le choix de la partie requérante de se maintenir sur le territoire 

[…] ne peut dès lors fonder un droit à obtenir une autorisation de séjour sur place. Le Conseil du 

Contentieux estime que l’Office des Etrangers n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger 

de s'établir en Belgique, l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne 

peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique (CCE, arrêt n°132 

984 du 12/11/2014). Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe 

les conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire, dès lors rien ne s’oppose à ce 

que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en 

imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays 

d’origine, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur 

situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation 

serait disproportionnée (C.E.- Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Il ne lui est donc demandé que de se 

soumettre à la Loi, comme tout un chacun. Dès lors, le fait que le requérant soit arrivé en Belgique en 

2004, qu’il ait décidé de se maintenir en Belgique et qu’il déclare être intégré en Belgique ne constitue 

pas un motif de régularisation de son séjour (CCE arrêts n° 129 641, n° 135 261, voir notamment : CCE 

arrêt n° 228 392 du 4 novembre 2019 + CCE, arrêt n° 232 802 du 19 février 2020). Quant à son 

intégration, l’intéressé ne prouve pas qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne depuis 2004 que 

dans son pays d’origine où il est né, a vécu de nombreuses années, où se trouve son tissu social et 

familial, où il maîtrise la langue. De plus, Monsieur ne prouve pas ne pas avoir de famille, d’amis ou 

d’attaches au pays d'origine. Rappelons que la charge de la preuve lui incombe, c’est en effet à lui de 

prouver que son ancrage est plus important en Belgique qu’au pays d'origine (RVV 133.445 van 

20.11.2014). 

La longueur du séjour et l’intégration ne suffisent pas à justifier la « régularisation sur place » de la 

situation administrative du requérant (CCE, arrêt n° 232 802 du 19 février 2020, CCE, arrêt 228 392 du 

04 novembre 2019). 

Concernant l’argumentation de la partie requérante relative au contrat de travail, Monsieur n'est pas 

titulaire d'une autorisation de travail et n'est donc pas autorisé à exercer une quelconque activité 

lucrative. En effet, le requérant ne démontre nullement s’être vu délivrer un permis de travail (…) (CCE 

arrêt n° 231 180 du 14 janvier 2020). Le requérant produit une promesse d’embauche à titre de contrat 

de travail. Toutefois, il sied de rappeler que toute personne qui souhaite fournir des prestations de 

travail sur le territoire doit obtenir une autorisation préalable délivrée par l'autorité compétente. Tel n’est 

pas le cas de l'intéressé qui ne dispose d’aucune autorisation de travail. Dès lors, même si la volonté de 

travailler est établie dans le chef de l'intéressé, il n'en reste pas moins que celui-ci ne dispose pas de 

l’autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. Notons en outre qu’il résulte 

du dossier administratif de l’intéressé que sa demande visant à obtenir un permis de travail lui a été 

refusée en date du 22.04.2011 et en date du 20.06.2012. Cet élément ne peut dès lors justifier la 

régularisation de l’intéressé (CCE, arrêt n° 228 937 du 19 novembre 2019). 

 

Monsieur invoque avoir de la famille aux Pays-Bas. 

D’une part, il se contente de poser cette assertion sans aucunement l’étayer, rappelons que la charge 

de la preuve incombe au requérant qui se doit d’étayer ses dires à l’aide d’éléments probants. 

D’autre part, le fait d'avoir de la famille aux Pays-Bas ne garantit pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Les états jouissent 

toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les intérêts concurrents 

de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble. Cet élément est 

insuffisant pour justifier une régularisation sur place. 

 

Monsieur invoque la naissance de sa fille, [A.R.A.] née le […] à Bruxelles, il dépose un acte de 

naissance dans lequel est repris le nom de la maman, Madame [M.A.], le nom du père à savoir le 

requérant, et dans lequel apparaît une adresse commune (ancienne adresse de Monsieur). 

Notons que mis à part ce complément d’information datant du 20.07.1010 et relayé par l’Administration 

communale en date du 20.10.2010, aucune autre information n’est fournie concernant Madame [M.] ou 

l’enfant, en effet, aucune information n’est délivrée quant à la présence actuelle sur le territoire de 

Madame et de l’enfant, aucune information n’est relayée dans les contrôles à l’adresse qui ferait état de 

la présence d’autres personnes que Monsieur à l’adresse. Notons aussi que le requérant a introduit seul 

la présente demande.  

Rappelons qu’il incombe au requérant d’étayer ses dires à l’aide d’éléments probants et de les 

actualiser, notons que Monsieur a actualisé à plusieurs reprise ladite demande dont la dernière date du 

23.09.2020, aucune référence à Madame ou à l’enfant n’y est reprise. 
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Monsieur invoque l’Article 6.4 de la Directive 2008/115/CE, l’article 7 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’UE et article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison de 

ses attaches, de son ancrage, et de sa vie privée sur le territoire. 

Toutefois, notons que ces éléments ne sont pas de nature à justifier l’octroi d’un titre de séjour de plus 

de trois mois. En effet, l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, signée à Rome 

le 4 novembre 1950, ne vise que les liens de consanguinité étroits. Ainsi, la protection offerte par cette 

disposition concerne la famille restreinte aux parents et aux enfants. Elle ne s’étend 

qu'exceptionnellement (C.E, 19 nov. 2002, n° 112.671). De plus, la Cour Européenne des Droits de 

l'Homme a jugé que " les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de 

l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que 

les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99). Le Conseil 

rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette 

disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans 

un pays dont elle n'est pas ressortissante (CCE - Arrêt N° 5616 du 10/01/2008). Les états jouissent dès 

lors toujours d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il convient de trouver entre les intérêts 

concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la société dans son ensemble (Tr. De 

Première Instance de Huy – Arrêt n°02/208/A du 14/11/2002). Les attaches et sociales et l’article 8 de la 

CEDH ne peuvent constituer des motifs suffisants pour justifier une régularisation. 

 

Quant au fait que Monsieur n’aurait plus d’attache au pays d'origine, il n’avance aucun élément pour 

démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’il serait dans l’impossibilité de se prendre en 

charge. Rappelons qu’il incombe au demandeur d’étayer ses dires par des éléments probants. Cet 

élément ne peut constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation. 

 

Le fait de ne pas porter atteinte à l'ordre public ne constitue pas un motif suffisant pour justifier une 

régularisation, en effet il s’agit là d’un comportement normal et attendu de tous. Cet élément ne peut 

constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation ». 

 

1.4. Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un nouvel ordre de quitter le 

territoire. Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : Le requérant déclare être arrivé en Belgique 

en septembre 2004, il est arrivé muni d’un passeport non revêtu d’un visa : défaut de visa ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 

Erreur manifeste d’appréciation et excès de pouvoir : 

Violation des articles 9bis de la [Loi] ; 

Violation du principe général de bonne administration qui oblige l’administration à prendre en compte 

tous les éléments invoqués avant de prendre sa décision et de proportionnalité ; 

Violation du principe de proportionnalité entre les effets de la mesure sur le requérant et le but poursuivi 

par celle-ci ».  

 

2.2. Elle se prévaut d’un « Défaut de motivation et [d’une] violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs ». Elle rappelle en substance la portée de l’obligation de 

motivation formelle qui incombe à la partie défenderesse et du contrôle de légalité qui appartient au 

Conseil. Elle argumente que « Dans son analyse de la demande de séjour [du requérant], la partie 

adverse a manifestement motivé sa décision de manière tout à fait inadéquate et insuffisante ; […] En 

l’espèce, il est à noter que la décision attaquée a été prise le 19.10.2020 en pleine crise sanitaire 

mondiale du COVID19. La partie adverse a omis de faire état dans la décision attaquée des nombreux 

risques sanitaires liés aux voyages vers le Maroc en raison de la crise mondiale du COVID19, en effet, 

comme repris sur le site internet du ministère des affaires étrangères belge (pièce 2) : « (...) Vu 

l'évolution de l'épidémie, les voyages vers le Maroc restent déconseillés. Le Maroc est en état d'urgence 
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sanitaire depuis le 20 mars 2020 et ce au moins jusqu'au 10 janvier 2021 (...) » La partie adverse a 

clairement manqué à son devoir de motiver adéquatement ses décisions en omettant de faire état d’une 

information d’une importance capitale et de notoriété publique à savoir les risques sanitaires graves 

encourus en cas de départ du requérant vers le Maroc ; Aussi, l’acte querellé contrevient à la loi du 21 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, pris de l’excès de pouvoir, de la 

motivation absente ou insuffisante ».   

 

3. Discussion 

 

3.1.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

    

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait commis une erreur manifeste d’appréciation et aurait violé l’article 

9bis de la Loi et le principe de proportionnalité.  

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de l’erreur manifeste d’appréciation 

et de la violation du principe et de l’article précités.  

 

3.1.2. Le moyen unique est également irrecevable en ce qu’il est pris de l’excès de pouvoir, s’agissant 

en l’occurrence d’une cause générique d’annulation et non d’une disposition ou d’un principe de droit 

susceptible de fonder un moyen. 

 

3.2. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 9 de la Loi dispose que « Pour pouvoir 

séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un 

des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations 

prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être 

demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa 

résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9 bis, § 1er, alinéa 1er, de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à 

la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée 

auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son 

délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ». 

 

L’application de l’article 9 bis de la Loi opère en d’autres mots un double examen.  

 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable.  

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9 bis de la Loi 

ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la 

demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n° 

216.651). 

 

S’agissant des obligations de motivation de l’autorité administrative, le Conseil entend rappeler que 

l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. L’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en 
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outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation 

à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, 

n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

 

3.3. En l’occurrence, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a 

abordé les principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour du requérant 

(l’instruction du 19 juillet 2009, la longueur de son séjour en Belgique et son intégration attestée par 

divers éléments, sa promesse d’embauche, le fait qu’il a de la famille aux Pays-Bas, la naissance de sa 

fille à Bruxelles, l’invocation de l’article 6.4. de la Directive 2008/115/CE, de l’article 7 de la Charte des 

Droits Fondamentaux de l’Union Européenne et de l’article 8 de la CEDH en raison de ses attaches, de 

son ancrage et de sa vie privée sur le territoire belge, l’absence d’attache au pays d’origine et, enfin, 

l’absence d’atteinte à l’ordre public belge) et a exposé les motifs pour lesquels elle a estimé, pour 

chacun d’eux, qu’il ne constitue pas un élément permettant d’octroyer un titre de séjour au requérant. A 

titre de précision, le Conseil relève que la partie requérante ne remet nullement en cause ces motifs. 

 

Le premier acte contesté satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, 

car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

3.4. Concernant les risques sanitaires liés aux voyages vers le Maroc en raison de la crise du COVID-

19, le Conseil remarque que cela n’a pas été soulevé à l’appui de la demande et est invoqué pour la 

première fois en termes de requête. Dès lors, en vertu du principe de légalité, il ne peut être reproché à 

la partie défenderesse de ne pas avoir motivé la décision de rejet entreprise et l’ordre de quitter le 

territoire qui en est l’accessoire à cet égard.  

 

Pour le surplus, le Conseil souligne, en dehors du fait qu’en vertu de l’article 74/14, § 1er, alinéas 3 et 5 

de Loi, le requérant dispose si besoin de la faculté de demander la prolongation du délai octroyé pour 

son départ volontaire, que la situation sanitaire liée à la crise du coronavirus au Maroc n’a jamais été en 

tout état de cause plus préoccupante que celle en Belgique. 

 

3.5. En conséquence, la partie défenderesse a pu valablement rejeter la demande du requérant. 

 

3.6. Au sujet de l’ordre de quitter le territoire attaqué, il s’impose de constater qu’il ne fait l’objet en lui-

même d’aucune autre contestation spécifique que celle reprise au point 3.4. du présent arrêt et qu’il est 

motivé à suffisance en fait et en droit par la constatation que « En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la 

loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par 

l’article 2 : Le requérant déclare être arrivé en Belgique en septembre 2004, il est arrivé muni d’un 

passeport non revêtu d’un visa : défaut de visa ». 

  

3.7. Au vu de ce qui précède, le moyen unique pris n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un juin deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme C. DE WREEDE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

E. TREFOIS C. DE WREEDE 

 


